
Quelle est la durée légale de conservation des avertissements et
sanctions disciplinaires dans le dossier du personnel au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les avertissements et sanctions disciplinaires doivent être conservés pendant une durée maximale de 3 ans à

compter de leur notification au salarié, conformément aux recommandations de la CNPD et au principe de limitation

de conservation du RGPD. Cette durée peut être prolongée en cas de contentieux justifié.

Définition

Une sanction disciplinaire constitue une mesure prise par l'employeur en réponse à un manquement professionnel

du salarié. L'article L.121-9 du Code du travail luxembourgeois encadre ces sanctions qui doivent être

proportionnées à la faute commise et peuvent prendre la forme d'un avertissement, d'un blâme ou d'une mise à

pied disciplinaire.

Conditions d’exercice

La gestion des sanctions disciplinaires est soumise à des conditions strictes :

Notification écrite obligatoire détaillant les motifs précis (Art. L.124-10)

Respect du délai de prescription d'un mois pour sanctionner les faits fautifs (Art. L.124-11)

Information préalable du salarié et respect des droits de la défense

Proportionnalité de la sanction avec la faute commise

Respect du principe de non-discrimination

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un système de gestion rigoureux :

Création d'un dossier disciplinaire distinct dans le dossier personnel

Enregistrement chronologique des sanctions avec dates de notification

Mise en place d'un système d'archivage sécurisé conforme au RGPD

Procédure d'effacement automatique à l'expiration du délai de 3 ans

Documentation des décisions de conservation prolongée
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme, il est conseillé de :

Établir une politique écrite de gestion des sanctions disciplinaires

Mettre en place un système d'alerte d'expiration des délais

Effectuer une revue annuelle des dossiers disciplinaires

Former les responsables RH aux procédures de gestion

Maintenir un registre des traitements actualisé

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-9 : régime des sanctions disciplinaires

Art. L.124-10 : modalités de notification

Art. L.124-11 : prescription des faits fautifs

Art. L.121-7 : tenue du dossier personnel

RGPD :

Art. 5(1)(e) : principe de limitation de la conservation

Art. 17 : droit à l'effacement

Art. 88 : traitement des données dans le cadre des relations de travail

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données

La conservation des sanctions au-delà de 3 ans doit être exceptionnelle et justifiée par des motifs légitimes (contentieux en cours,

obligation légale spécifique). L'employeur s'expose à des sanctions administratives en cas de non-respect des durées de

conservation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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